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Annexe I : Plans du projet de centrale hydroélectrique 
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Annexe III : Fiches espèces – Espèces faisant l’objet de compensations 

spécifiques 
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Loutre d’Europe (Lutra lutra)  

Mammifères 

La Loutre d’Europe mesure entre 100 et 

130 cm, dont environ un tiers pour la queue, 

pour un poids allant généralement de 6 à 11 

kg. Le pelage est marron foncé, plus clair sur la 

face ventrale. Les doigts des pattes antérieures 

et postérieures sont reliés entre eux par une 

palmure. Le pelage comprend entre 60 000 et 

80 000 poils/cm², des poils de bourre (98%) 

fins et ondulés recouverts par des poils de 

jarre plus épais et plus longs qui empêchent la 

bourre d’être mouillée. 

Distribution en France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

© David Galibert 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

On estime aujourd’hui que la Loutre est présente sur au moins la totalité du réseau 

hydrographique aveyronnais, sinon sur les principaux cours d’eau du département. Son domaine 

vital important permet de déceler des indices de présences (épreintes, empreintes, reliefs de 

repas) assez régulièrement.  

Ecologie 

La Loutre d’Europe est un mammifère d’eau douce qui occupe tous les types de cours d’eau, les 

lacs, les étangs, les mares, les marais... Elle peut parcourir d’importantes distances à pied et on 

peut la rencontrer à plusieurs kilomètres de tout point d’eau. Son domaine vital est très étendu et 

s’étend d’une vingtaine de kms à une quarantaine de kms de cours d’eau. Essentiellement 

nocturne et crépusculaire elle est régulièrement observée en plein jour. Les gîtes de repos de la 

Loutre, appelés catiches peuvent être des terriers avec une entrée sous l’eau le plus souvent ou 

des couches à l’air libre. La Loutre d’Europe se nourrit essentiellement de poissons, d’amphibiens 

et d’invertébrés aquatiques, ainsi que des mammifères, des oiseaux, des reptiles et des 

invertébrés terrestres 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2015) : NT (listé Lutra lutra), 

- Liste rouge européenne de l'UICN (évaluation 2007) : NT (listé Lutra lutra), 

- Liste rouge des mammifères continentaux de France métropolitaine (2017) : LC (listé Lutra 

lutra), 

- Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe II, 

- Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe 

IV, 

- Application de la Convention CITES (Convention de Washington) au sein de l'Union 

européenne : Annexe A, 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire français et les 

modalités de leur protection : Article 2, 

- Liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de 

répartition excède le territoire d'un département : Article 1er. 
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Vandoise rostrée (Leuciscus burdigalensis)  

Cyprinidés 

La Vandoise rostrée est un poisson de la famille des 

cyprinidés qui mesure en moyenne entre 15 et 30 cm de 

long.  

Elle a une forme svelte, élancée, avec une nageoire 

caudale échancrée. Sa couleur est le plus souvent 

d’aspect argenté, avec de grandes écailles.  

 

Distribution en France 

La Vandoise rostrée (Leuciscus budigalensis), présente dans le bassin Atlantique, à récemment été 

différenciée de la Vandoise commune (Leuciscus leuciscus) que l’on retrouve surtout dans la 

moitié Est du pays.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source des données : INPN 2017 

© Akos Harka 
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Distribution en Aveyron 

L’espèce est bien présente en Aveyron, tant en nombre de site qu’en densité. On s’observe dans la 

plupart des milieux qui lui sont favorables. 

Ecologie 

La Vandoise rostrée vie en banc dans les « zones à barbeau » (zonation de Huet) des cours d’eau, 

dans des zones à eau claire, pure et oxygénée, avec un fond préférentiellement en gravier. Elle se 

nourrit de larves et d’insectes, allant aussi bien au fond qu’en surface. La reproduction à lieu dès 

que la température de l’eau dépasse les 10°C L’espèce est sensible à la pollution des eaux et au 

parasitisme.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Leuciscus leuciscus), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2011 : LC (listé Leuciscus leuciscus),  

- Liste rouge des poissons d'eau douce de France métropolitaine (2009) : DD (listé Leuciscus 

leuciscus), 

- Liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire français national : 

Article 1. 
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Annexe IV : Fiches espèces – Autres espèces protégées présentes sur la 

zone d’étude 
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Crapaud commun (Bufo bufo spinosus)  

Amphibiens anoures 

Il est notre plus gros amphibien, du moins les 

femelles qui peuvent atteindre 15 cm de long. 

Facile à reconnaître, avec sa livrée brun- beige 

ou plus ou moins chocolat, sa pupille fendue 

horizontalement et son iris rouge ou jaune 

orangé réticulé de rouge. Ses glandes parotoïdes 

sont volumineuses.  

 

 

Distribution en France 

Récemment, une étude a démontré que le Crapaud commun épineux (Bufo bufo spinosus) pouvait 

être élevé au rang d'espèce (Bufo spinosus). De grandes différences génétiques ont été mises en 

évidence. La frontière géographique séparant les 2 espèces est très peu précise. De plus, 

l'hybridation entre ces deux espèces est assez courante. La carte ci-contre issue de la BD INPN 

reflète donc une distribution imparfaite. Le département de l’Aveyron serait in fine seulement 

concerné par Bufo spinosus. 

 

 

 

  

  
©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Midi-Pyrénées 

Comme son nom l'indique, le Crapaud commun est bien représenté et ses effectifs sont encore 

importants. Cependant il connaît lui aussi les affres de la destruction de ses habitats préférentiels. 

Il sait faire preuve d'une grande plasticité et l’espèce est très largement distribuée sur tout le 

département de l’Aveyron y compris dans des zones fortement anthropisées. Ses effectifs 

semblent encore importants. L’espèce dispose d’une bonne capacité d’adaptation. On le retrouve 

même au beau milieu des causses parfois très éloigné du premier point d’eau un temps soit peu 

pérenne.   

 

 

 

 

 

  

Source : Atlas de répartition des reptiles et amphibiens de Midi-Pyrénées Nature Midi-Pyrénées 2008  
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Ecologie 

Il occupe une large gamme d'habitats, des plus naturels aux plus anthropiques. Il est l'un des 

amphibiens les premiers réveillés après la Grenouille rousse et la Grenouille agile. Ses 

accouplements sont parfois spectaculaires et l'on peut voir ainsi des centaines de crapauds 

converger vers le point d'eau qui les a vus naître.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (2014) : LC (listé Bufo bufo), 

- Liste rouge européenne de l'UICN (2014) : LC (listé Bufo bufo), 

- Liste rouge des amphibiens de France métropolitaine (2008) : LC (listé Bufo bufo), 

- Liste rouge des amphibiens et des reptiles de Midi-Pyrénées (2014) (listé Bufo spinosus), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe III, 

- Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire français et les 

modalités de leur protection : Article 3. 
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Grenouille rousse (Rana temporaria)  

Amphibiens anoures 

 

La Grenouille rousse, arbore une couleur 

plus ou moins rousse, cependant, les 

variations vont du jaunâtre au rougeâtre, en 

passant par le marron plus ou moins zébré 

ou marqué de tâches noires. On peut 

facilement la confondre avec la grenouille 

agile (Rana dalmatina) qui, sur le 

département, semble se cantonner aux 

secteurs de plaine. La rousse a une peau 

plus verruqueuse.  

Son œil est d'une couleur plus uniforme, 

moins contrasté entre la partie supérieure et inférieure (cela reste parfois assez subjectif). Le 

disque tympanique est plus petit et moins proche de l'œil. 

Distribution en France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Midi-Pyrénées 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’espèce est assez largement répandue sur le département. Elle trouve son optimum sur les 

massifs de l’Aubrac et du Lévezou. Son absence du plateau du Causse Comtal, relève davantage 

d’un déficit de prospection. Nous la connaissons sur plusieurs communes du causse, où nous 

l’avons contacté sur des prairies riveraines de cours d’eau lors de prospections nocturnes.  

Ecologie 

C'est une grenouille terrestre, qui ne va à l'eau que pour s'accoupler et pondre. Espèce nocturne, 

elle fréquente une large gamme de milieux (prairies humides, tourbières, haies, massifs boisés). 

Elle est, en outre, très précoce et met à profit les premiers redoux du début de l'année pour se 

reproduire. Il n'est pas rare de trouver des pontes alors qu'il y a encore de la neige… Les 

rassemblements nuptiaux sont spectaculaires et occasionnent des pontes importantes et parfois 

même dans des flaques qui ne laissent que peu de chances de survie aux œufs ou aux têtards…. 

  

Source : Atlas de répartition des reptiles et amphibiens de Midi-Pyrénées Nature Midi-Pyrénées 2008 
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Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Rana temporaria Linnaeus, 

1758), 

- Liste rouge européenne de l'UICN (2009) : LC (listé Rana temporaria), 

- Liste rouge des amphibiens de France métropolitaine (2015) : LC (listé Rana temporaria),  

- Liste rouge des amphibiens et des reptiles de Midi-Pyrénées (2014) : LC (listé Rana 

temporaria), 

- Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe V, 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe III, 

- Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire français et les 

modalités de leur protection : Article 6, 

- Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire français et les 

modalités de leur protection : Article 5. 
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Grenouilles vertes  (Pelophylax spp)  

Amphibiens anoures 

Les Grenouilles vertes constituent un groupe d’espèces et d’hybrides parmi les plus difficiles à 

déterminer.  

On compte aujourd’hui en France trois 

espèces : la Grenouille de Lessona (Pelophylax 

lessonae), la Grenouille de Pérez (Pelophylax 

perezi) et la Grenouille rieuse (Pelophylax 

ridibundus) ; ainsi que deux hybrides, la 

Grenouille commune (Pelophylax kl. Esculentus 

= Pelophylax lessonae x Pelophylax ridibundus) 

et la Grenouille de Graf (Pelophylax kl. grafi  = 

Pelophylax perezi x Pelophylax ridibundus). 

Les Grenouilles vertes ont une importante variabilité morphologique, ce qui les rend d’autant plus 

difficiles à déterminer entre elles. Le corps est généralement trapu, avec un museau assez court et 

rond, une couleur le plus souvent à base de vert, d’où leur nom, mais pouvant tirer sur le marron, 

le gris… La peau est lisse ou verruqueuse, mais comprend toujours deux lignes de glandes, 

généralement bien visibles, sur le dos. La pupille est ronde ou ovale horizontale et la couleur de 

l’iris s’étend de l’or au bronze. Les mâles possèdent des sacs vocaux externes. Le chant, différent 

entre les espèces, est un bon moyen d’identification. 

Distribution en France 

Etant donné les difficultés de détermination, la plupart des données produites concerne les 

Grenouilles vertes, sans distinction d’espèces. On sait par contre que la Grenouille de Pérez et son 

hybride la Grenouille de Graf ont plutôt une aire de répartition Ibérique remontant jusqu’au sud 

de la France, surtout en région méditerranéenne et sur le littoral atlantique jusqu’à la Vendée. A 

l’inverse, la Grenouille de Lessona et son hybride la Grenouille commune évitent cette région et se 

trouveraient présentes dans le reste de la France. La Grenouille de Lessona serait assez rare 

comparativement à son hybride. La Grenouille rieuse, qui apporte une partie de son génome aux 

deux hybrides, a été introduite un peu partout en France, car originellement destinée à l’élevage 

pour la consommation humaine. 

  

©Nicolas Cayssiols 
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Ecologie 

Les Grenouilles vertes sont dépendantes des points d’eau, dans lesquels elles vivent et se 

reproduisent et ne s’en éloignent généralement que pour chasser à la tombée de la nuit, ou pour 

coloniser d’autres milieux. Dans la journée, elles s’exposent souvent au soleil. Les milieux dans 

lesquels elles vivent varient, en partie en fonction de l’espèce. Par exemple, la Grenouille de 

Lessona préfère les points d’eau peu profonds, de bonne qualité, avec beaucoup de végétation 

alors que la Grenouille commune se satisfait des milieux artificialisés comme des plus naturels, 

avec une profondeur d’eau plus ou moins importante, des trous d’eau dans les champs jusqu’aux 

étangs.  

Statuts des  espèces 

 

Liste/Espèce  
Pelophy lax 

lessonae  
Pelophy lax 

perez i  
Pelophy lax 
r id ibundus  

Pelophy lax  
k l .  escu lentus  

Pelophy lax  k l .  
grafi  

L i st e rouge 
mondia le  de l ’UICN 

(2016)  
LC  LC  LC  /  /  

L i ste rouge 
européenne de 
l 'UICN (2009 )  

LC  LC  LC  /  /  

L i ste rouge des 
amphibiens de 

France 
métropol ita ine 

(2015)  

NT NT LC  NT NT 

L i ste rouge des 
amphibiens et  des 
rept i les de Midi -
Pyrénées (2014)   

DD DD /  DD DD 

Direct ive 92/43/CEE 
(D irect ive 

européenne dite 
Direct ive Hab itats -

Faune-F lore)  

Annexe IV  Annexe V  Annexe V  Annexe V  /  

Convent ion relat ive 
à  la  conservat ion de 
la  vie sauvage et  du 

mi l ieu nature l  de 
l 'Europe 

(Convent ion de 
Berne)  

Annexe I I I  Annexe I I I  Annexe I I I  Annexe I I I  Annexe I I I  

L i stes des 
amphibiens et  des 
rept i les protégés 
sur  l 'ensemble du 
terr i to i re  f iança is  

et  les  modal ités de 
leur  protect ion  

Art ic le  2  Art ic le  3  Art ic le  3  Art ic le  5  Art ic le  3  
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Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)  

Amphibiens urodèles 

Mesurant jusqu’à 20 cm pour les femelles, la 

Salamandre tachetée, comme son nom 

l’indique, possède un corps noir taché de 

jaune, de forme assez rondelette, surtout pour 

les femelles gestantes. Son museau rond et ses 

grands yeux noirs lui donnent une tête assez 

sympathique. Elle possède sur le dos et à 

l’arrière de la tête des glandes qui sécrètent 

un mucus toxique pour ses prédateurs.  

 

 

 

Distribution en France 

La Salamandre tachetée est présente dans toute la France métropolitaine, excepté en Corse où 

elle est remplacée par Salamandra corsica.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

©Nicolas Cayssiols 

Source : INPN 2017 
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Distribution en Midi-Pyrénées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Salamandre tachetée est bien représenté et ses effectifs sont encore importants. Cependant il 

connaît lui aussi les affres de la destruction de ses habitats préférentiels. 

Ecologie 

La Salamandre tachetée est une espèce inféodée 

principalement aux boisements de feuillus frais et 

humides, mais elle est aussi présente dans le bocage, 

des milieux plus secs comme la garrigue et dans des 

habitats rocheux jusqu’à 2300 m dans les Pyrénées, 

pourvu qu’elle y trouve des points d’eau de bonne 

qualité pour s’y reproduire. 

Les adultes sont surtout visibles au printemps et à 

l’automne, ce qui correspond aux périodes de reproduction, et ce plutôt de nuit lorsqu’il pleut. On 

peut alors voir les mâles se dresser sur leurs pattes arrière pour voir les femelles ou des 

concurrents potentiels. Il n’y a pas d’accouplement chez les Salamandres : le mâle, après sa parade 

nuptiale, dépose un spermatophore que la femelle récupère ensuite avec son cloaque. Elle mettra 

au monde jusqu’à 70 larves strictement aquatiques dans les premières semaines de leur vie, 

excepté en altitude où la femelle produit moins de dix larves mais qui sont déjà métamorphosées. 

En dehors des périodes de reproduction, les Salamandres se cachent sous des souches mortes, des 

pierres ou dans des terriers de micromammifères, s’éloignant peu de leur cachette.  

Larve de Salamandre  ©N. Cayssiols 

Source : Atlas de répartition des reptiles et amphibiens de Midi-Pyrénées Nature Midi-Pyrénées 2008 
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Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2009) : LC (listé Salamandra salamandra), 

- Liste rouge européenne de l'UICN (2009) : LC (listé Salamandra salamandra), 

- Liste rouge des amphibiens de France métropolitaine (2015) : LC (listé Salamandra 

salamandra),  

- Liste rouge des amphibiens et des reptiles de Midi-Pyrénées (2014) : LC (listé 

Salamandra salamandra terrestris), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe III, 

- Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire français et 

les modalités de leur protection : Article 3. 
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Triton palmé (Lissotriton helveticus)  

Amphibiens urodèles 

Le Triton palmé est une espèce de petite taille 

mesurant 5 à 9 cm de long. La couleur du corps peut 

être assez variable mais reste d'une manière 

générale assez uniforme si l'on excepte la face 

ventrale de teinte jaunâtre et la coloration plus ou 

moins vive des mâles en période de reproduction.  

Sur des sujets adultes et matures, on peut aisément 

distinguer le mâle de la femelle. Ce dernier dispose 

de palmures complètes et noirâtres aux orteils et un 

flagelle caudal termine sa queue.  

Distribution en France 

Le Triton palmé est largement répandu en France, excepté dans l’extrême sud-est et en Corse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Midi-Pyrénées 

L’espèce est assez largement distribuée en Aveyron où on la retrouve à toutes les altitudes y 

compris sur le massif de l’Aubrac.  Les effectifs peuvent être très importants dans certaines pièces 

d’eau, mais le plus souvent les contacts font état de quelques individus.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecologie 

 Le Triton palmé connait en principe une phase de vie terrestre et une phase aquatique, mais 

certains sujets peuvent toutefois hiverner en milieu aquatique et ne quittent pour ainsi dire jamais 

l'eau. Plutôt ubiquiste et peu regardant, on le retrouve dans différents types de milieux, des plus 

naturels aux plus anthropiques : de la mare à l'abreuvoir, du ruisselet de plaine à courant lent aux 

déversoirs d'orage, et autres réserves d'eau.  La reproduction à lieu à partir du mois de février et 

peut se prolonger jusqu'à la fin de l'été. Phénomène caractéristique des Tritons, l'accouplement se 

fait pratiquement sans contact physique.  Parfois les museaux se touchent, les corps s'effleurent... 

on est loin des démonstrations d'affection brutales des lézards ou des longues étreintes des 

grenouilles et crapauds. Le mâle en effet, après une courte parade, dépose un spermatophore sur 

le sol et c'est la femelle en se déplaçant qui prélève la masse spermatique avec les lèvres de son 

cloaque. La femelle pond environ 400 œufs, qu'elle dépose sur des feuilles de plantes aquatiques. 

Elle prend souvent soin avec ses pattes arrière de plier la feuille sur l'œuf pour le protéger de la 

vue d'éventuels prédateurs.  

Source : Atlas de répartition des reptiles et amphibiens de Midi-Pyrénées Nature Midi-Pyrénées 2008 
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Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (2009) : LC (listé Lissotriton helveticus), 

- Liste rouge européenne de l'UICN (2009) : LC (listé Lissotriton helveticus), 

- Liste rouge des amphibiens de France métropolitaine (2015) : LC (listé Lissotriton 

helveticus), 

- Liste rouge des amphibiens et des reptiles de Midi-Pyrénées (2014) : LC (listé Lissotriton 

helveticus),  

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe III, 

- Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire français et les 

modalités de leur protection : Article 3. 
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Lézard des murailles (Podacris muralis)  

Reptiles 

 

C'est un lézard de forme élancée, le mâle mesure 

20 cm, exceptionnellement 25 cm, la femelle est 

généralement plus petite. La couleur de fond est 

le gris, tirant parfois sur le marron avec 

généralement une ornementation disposée en 

bandes longitudinales. Cependant, c’est une 

espèce disposant d’une très grande variabilité 

dans sa coloration. 

 

Distribution en France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Midi-Pyrénées 

Les effectifs de l’espèce sont pléthoriques. On la retrouve sur tout le département de l’Aveyron, 

même en situation urbaine.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecologie 

Le Lézard des murailles semble se satisfaire de tous les environnements, même urbains. Il a tout 

de même besoin de milieux ensoleillés et n'apprécie pas les zones trop humides ou trop 

herbeuses. Les tas de branchages, les murets de pierres sèches, les talus érodés et les vielles 

souches baignés de soleil forment le cortège de ses habitats préférentiels. L'accouplement a lieu 

au printemps et en début d'été. Les accouplements sont violents et les mâles maintiennent 

fermement leur partenaire par une morsure. Cette dernière pondra ses œufs dans un endroit 

chaud et bien exposé. Le Lézard des murailles se nourrit d'insectes, d'araignées, de vers-de-terre…  

  

Source : Atlas de répartition des reptiles et amphibiens de Midi-Pyrénées Nature Midi-Pyrénées 2008 
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Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (2009) : LC  (listé Podarcis muralis),  

- Liste rouge européenne de l'UICN (2009) : LC (listé Podarcis muralis), 

- Liste rouge des reptiles de France métropolitaine (2015) : LC (listé Podarcis muralis), 

- Liste rouge des amphibiens et des reptiles de Midi-Pyrénées (2014) : LC (listé Podarcis 

muralis), 

- Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe 

IV, 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire français et les 

modalités de leur protection : Article 2. 
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Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea) 

Motacillidés /Oiseaux  

Nicheur, sédentaire assez commun, migrateur rare 

 

Cette bergeronnette a le dessous d’un jaune vif qui 

va de la poitrine jusqu'aux couvertures sous-

caudales avec une bavette noire peu apparente qui 

disparait après la période de reproduction. Le dos 

est gris et la queue longue dispose de rectrices 

externes blanches. La gorge est blanchâtre. C'est la 

seule bergeronnette aux pattes rosées.  

 

Distribution en France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

© Nicolas Cayssiols  

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

L’espèce est bien présente dans le département, à l’exception des zones de causses, dépourvues 

de ses milieux de prédilection.  

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

La Bergeronnette des ruisseaux est très dépendante de l’eau courante, faiblement profonde où 

elle peut s’adonner à la chasse à pied, dans les galets et les rochers. Elle niche souvent dans un 

petit creux à proximité d'un ruisseau, entre des pierres ou des racines du rivage, dans un 

disjointement de construction. Régime : Elle se nourrit principalement d'insectes aquatiques et de 

leurs larves aquatiques. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Motacilla cinerea), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Motacilla cinerea), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Motacilla 

cinerea),  

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) : NA (2011) 

(listé Motacilla cinerea),  

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Bergeronnette grise (Motacilla alba)  

Motacillidés / Oiseaux  

Nicheur et migrateur commun et hivernant assez commun 

La bergeronnette grise est caractérisée par 

ses contrastes de noir et blanc. Le dessus de 

la tête, la nuque, le menton et la gorge, ainsi 

que la queue sont noirs. Le manteau est 

gris, tout le reste est blanc ou gris. On la 

rencontre fréquemment et sa silhouette 

caractéristique ne laisse aucun doute. 

Marchant à vive allure, le corps à 

l’horizontale, afférée à chercher quelques 

proies, sa queue est régulièrement prise de 

sorte de spasmes, de mouvement de 

balancier vifs. 

Biométrie = Taille : 19 cm ; Envergure : 30 à 32 cm ; Poids : 18 à 27 g 

Distribution en France 

 

 

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

La Bergeronnette est présente partout dans le département dans les prés, le long des routes et 

dans les parcs et jardins au niveau de tous les bourgs et hameaux et ce, toute l’année. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

On la voit souvent dans les prés, le long des routes et dans les parcs et jardins. La bergeronnette 

grise est insectivore et capture ses proies en plein vol ou en chassant au sol en courant après ses 

proies. C’est ainsi qu’elle est souvent observée chassant sur des gazons ras, des prairies pâturées 

où elle accompagne volontiers le bétail, des zones dégagées qui lui permettent de pratiquer la 

chasse à courre. La bergeronnette grise fait son nid dans un trou ou une anfractuosité, dans des 

bâtiments où occupe le vieux nid d'une autre espèce. Elle niche jusqu’au centre des villes. La 

Bergeronnette grise n’est pas difficile.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Motacilla alba), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Motacilla alba), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Motacilla alba), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NA 

(listé Motacilla alba), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Bruant zizi (Emberiza cirlus)  

Embérizidés / Oiseaux 

Nicheur sédentaire très commun, migrateur rare 

Le bruant zizi (mâle) présente une face rayée typique 

avec des traits sourciliers noirâtres et sourcils jaunes, 

et un demi- collier jaune sur la partie basse de la 

gorge. Le croupion olivâtre typique contraste avec le 

dos couleur rouille. La femelle est très semblable à 

celle du bruant jaune , mais son croupion est vert-

olive et non rousse. 

Biométrie = Taille : 17 cm ; Poids : 17 à 25 g 

 

Distribution en France 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 

http://www.oiseaux.net/glossaire/sourcil.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/bruant.jaune.html
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Distribution en Aveyron 

L’espèce est plutôt bien présente sur le territoire si ce n’est au dessus de 900m dans l’Aubrac et 

dans le Lévezou. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le Bruant zizi (Emberiza cirlus) est un oiseau localement commun dans les zones agricoles avec des 

arbres et des grandes haies. Le nid est dissimulé au pied d'un buisson ou d'une plante grimpante. Il 

est rarement placé au sol mais plutôt à faible hauteur (en général, moins d'1 mètre 50). Il marque 

une certaine préférence pour les grands arbres. Le bruant zizi est sédentaire cependant la plupart 

migre vers le sud. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Emberiza cirlus), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Emberiza cirlus), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Emberiza cirlus), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Emberiza 

cirlus),   

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Buse variable (Buteo buteo)  

Accipitridés / Oiseaux 

Nicheur sédentaire, migrateur et hivernant très commun 

C’est le rapace le plus commun d'Europe 

Centrale. D’allure compacte, elle possède 

une tête ronde, une queue courte et 

arrondie. Comme son nom l'indique elle 

peut prendre des teintes de plumage 

assez variables, généralement la teinte 

dominante est le brun foncé avec le 

dessous tacheté de blanc. Cependant, 

certains individus, sont majoritairement 

blancs. D’ailleurs, tous les intermédiaires 

existent entre ces deux formes de 

couleur. De fait, les teintes de son 

plumage n’ont guère de valeur pour sa 

détermination.  

Biométrie = Taille : 57 cm ; Envergure : 113 à 128 cm ; Poids : 625 à 1364 g 

Distribution en France 

 

  

 

 

 

 

 

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

La Buse variable se retrouve partout dans le département de l’Aveyron, dans tous les milieux, y 

compris dans les zones anthropisées. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Tous les types d’habitat semblent lui convenir pour peu qu’elle ait à disposition des arbres sur 

lesquels elle niche. C’est un chasseur à l’affût. Posé à mi hauteur sur un arbre ou au sommet d’un 

piquet elle attend sa proie. A cet égard, elle est très éclectique, les petits rongeurs forment 

toutefois le gros d’un bol alimentaire qu’elle complète par des amphibiens, reptiles, oiseaux, 

insectes. Les oiseaux sont pris sur des nids mal dissimulés, ou au sol. Sa lourdeur relative 

l’empêche d’être efficace sur ce groupe d’espèce. Elle va à la charogne et se sert de sa taille pour 

chaparder des proies de « seconde main » à d’autres rapaces.   

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016)  LC (listé Buteo buteo), 

- iste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Buteo buteo), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NA 

(listé Buteo buteo), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Buteo buteo), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Buteo buteo),  

- Application de la Convention CITES (Convention de Washington) au sein de l'Union 

européenne : Annexe A, 

- Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 

(CMS - Convention de Bonn) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Chevalier guignette (Actitis hypoleucos) 

Scolopacidés /Oiseaux 

Nicheur localisé possible, migrateur commun, hivernant rare 

Le Chevalier guignette est brun-gris barré 

de brun foncé sur le dessus qui contraste 

particulièrement avec le dessous blanc 

cassé. Le bec, long et rectiligne. Les pattes 

sont gris verdâtre pâle. En vol, on perçoit 

assez nettement la bande blanche qui 

traverse les ailes surtout lorsque celles-ci 

sont arquées vers le bas et battent par 

saccades. Egalement évident, le croupion 

sombre.  

 

Biométrie : Taille : 21 cm ; Envergure : 38 à 41 cm ; Poids : 40 à 60 g. 

Distribution en France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

© Nicolas Cayssiols  

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

Cet oiseau est observé en migration sur l’ensemble du département. C’est un migrateur commun 

(lors des deux passages) mais il reste un hivernant rare. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Durant la majeure partie de l'année, le Chevalier guignette fréquente les berges des étangs et des 

cours d'eau. Il préfère les bancs de galets aux rives sablonneuses, mais visite aussi les marais 

côtiers. Le Chevalier guignette a des habitudes plutôt solitaires et s'observe généralement en 

petites bandes. Il se nourrit de toutes sortes d'insectes. Des araignées, des mollusques et des vers 

sont également capturés.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Actitis hypoleucos), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Actitis hypoleucos),  

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) : NA (2011) 

(listé Actitis hypoleucos), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) : DD (2011) 

(listé Actitis hypoleucos),  

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : NT (listé Actitis 

hypoleucos), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 

(CMS - Convention de Bonn) : Annexe II, 

- Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 

(CMS - Convention de Bonn) : Accord AEWA [1999],  

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Chouette hulotte (Strix aluco) 

Strigidés  / Oiseaux 

Nicheur sédentaire commun 

Ce que l’on retient surtout lorsqu’on l’observe c’est sa 

tête ronde et son corps trapu. Le disque facial, s’inscrit 

pleinement dans le cadre arrondie de sa tête. Les yeux 

son noirs. Le plumage est variable. Le brun-roux tacheté 

de blanc et de gris semble être la forme dominante.  

D’une envergure de 90 à 100 cm, les mâles, n’excèdent 

pas 500g alors que les femelles peuvent atteindre 695 g.  

 

 

 

Biométrie = Taille : 39 cm ; Envergure : 90 à 100 cm ; Poids : 420 à 590 g. 

Distribution en France 

 

  

©Nicolas Cayssiols ©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

La Chouette hulotte est commune sur l’ensemble du département. Bien que l’espèce soit plutôt 

forestière, on la retrouve également jusqu’au cœur des villes. On la contacte le plus souvent grâce 

à son ululement caractéristique qui lui a valut le sobriquet de chat-huant. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

On retrouve la chouette hulotte dans les bois, les villages et même les habitations, grangettes ou 

sécadous. Son régime alimentaire est dominé par des micromammifères mais elle ne dédaigne pas 

les oiseaux, les insectes et les amphibiens. Elle niche le plus souvent dans un arbre creux mais peut 

mettre à profit des combles abandonnées, des nids de corvidés, voire même des terriers de lapins. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Strix aluco), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Strix aluco), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NC 

(listé Strix aluco),  

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Strix aluco), 

- Application de la Convention CITES (Convention de Washington) au sein de l'Union 

européenne : Annexe A, 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 

  



58 
 

Cincle plongeur (Cinclus cinclus) 

Cinclidés / Oiseaux 

Nicheur sédentaire assez commun 

Le cincle plongeur est un oiseau à queue courte 

d’aspect rond. La tête, la nuque et le haut du 

dos sont brun-roux et le dos est gris-ardoise. Le 

menton, la gorge et la poitrine sont d'un blanc 

pur, séparés de l'abdomen foncé par une 

bande couleur châtain. Le bec est noir. Les 

deux sexes sont semblables.  

 

 

 

Biométrie = Taille : 20 cm ; Envergure : 25 à 30 cm ; Poids : 46 à 75 g 

Distribution en France 

 

 

 

 

 

  

Source des données : INPN 2017 

© F. Delmas  
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Distribution en Aveyron 

Le Cincle plongeur est bien présent en Aveyron, sur tous les cours d’eaux rapides et peu profonds, 

jusqu’à 1250 m d’altitude. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; 

Rose : Peu présente ; Blanc : Absente) :  

 

 

 

Ecologie 

Les cincles vivent sur les rives des cours d'eau. Peu enclin aux zones d’eau calme très profonde, on 

le contacte le plus souvent sur le bord des rivières plus ou moins rapide ou des ruisseaux de 

montagne. Il affectionne les radiers, les plages des galets et les successions de petites cascades… 

Le Cincle plongeur est sédentaire, bougeant uniquement dans des conditions hivernales extrêmes.  

Il trouve sa nourriture essentiellement dans l'eau. Le cincle plongeur se nourrit d'insectes et de 

larves, d'insectes aquatiques, de petits crustacés et de mollusques. Il consomme aussi des vers de 

terre, des têtards et des petits poissons, et parfois aussi des œufs de poisson. Il nage très bien et 

marche littéralement dans l'eau, s’aidant souvent de ses ailes. Le cincle plongeur niche près la 

surface de l’eau, parfois sous un pont. Il utilise aussi des cavités dans la rive, des trous dans les 

murs ou les vieux arbres au-dessus de l'eau.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Cinclus cinclus), 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Cinclus cinclus), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Cinclus cinclus), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 

  

J F M A M J J A S O N D 
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Coucou gris (Cuculus canorus)  

Cuculidés  / Oiseaux 

Estivant nicheur commun 

 

Le Coucou gris est d’une tonalité générale grise. La poitrine est 

blanche finement striée de gris et de noir. La queue est 

longue, arrondie, gris foncé à noir, avec des taches blanches. 

Les ailes très longues et pointues sont également grises, 

marbrées de roux ou de marron. La tête est grise. Les yeux 

sont cernés par un cercle oculaire jaune. Le bec est fin et 

pointu. Les pattes sont courtes. Le cri typique du Coucou gris 

est un "ku-koo" qui porte loin. 

 

 

Biométrie = Taille : 33 cm ; Envergure : 55 à 65 cm ; Poids : 105 à 130 g  

Distribution en France 

  

 

 

  

©Dûrzan cîrano 

Source des données : INPN 2017 

https://commons.wikimedia.org/wiki/User:D%C3%BBrzan_c%C3%AErano
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Distribution en Aveyron 

Il est présent sur tout le département bien qu’on l’entende bien plus souvent que l’on ne le voit. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le Coucou gris parasite les nids des autres espèces. La femelle dépose ses œufs dans les nids des 

autres oiseaux. Elle peut pondre ainsi de 8 à 25 œufs par saison dans différents nids.  

Après la naissance, le jeune coucou fait rouler les autres œufs ou les autres petits hors du nid. Il les 

pousse avec le dos et les fait passer par-dessus. Le coucou se nourrit surtout d'insectes et de leurs 

larves, particulièrement de chenilles. Il consomme aussi des libellules, des criquets et des 

scarabées. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Cuculus canorus), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Cuculus canorus), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : DD 

(listé Cuculus canorus), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Cuculus 

canorus),  

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe III, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla)  

Sylviidés  / Oiseaux 

Estivant nicheur et migrateur très commun. Hivernant rare 

Le mâle a une calotte noire. La femelle dispose 

d’une calotte brun-roux. Le dos et les ailes sont 

brun-grisâtres, la poitrine et le dessous gris cendré. 

Les jeunes ressemblent aux femelles mais ils ont 

une calotte plus terne et plus brune.  

 

 

 

 

 

Biométrie = Taille : 14 cm ; Envergure : 23 cm ; Poids : 14 à 20 g. 

Distribution en France 

 

  

 

 

 

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

On rencontre cette espèce sur la totalité du département. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

On peut rencontrer la Fauvette à tête noire dans les sous-bois, les taillis, les haies, les parcs et les 

jardins, y compris en situation franchement urbaine. C'est un migrateur partiel revenant chez nous 

en mars-avril.  La nidification se fait dans un buisson épais. Les deux parents se partagent 

l'incubation. La Fauvette à tête noire se nourrit surtout d’insectes, mais aussi de baies et de fruits 

en automne. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Sylvia atricapilla), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Sylvia atricapilla), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Sylvia atricapilla), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NA 

(listé Sylvia atricapilla) 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Sylvia 

atricapilla), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla)  

Certhiidés / Oiseaux 

Nicheur sédentaire commun 

Le Grimpereau est facile à reconnaître, cependant, plus difficile à 

différencier de son proche parent le Grimpereau des bois beaucoup 

plus rare au demeurant. La poitrine est blanche, le dessous crème, 

parfois blanc sale. Le dessus est marron strié de blanc et de nuance 

de brunes qui lui confèrent un mimétisme parfait lorsqu’il évolue 

sur les troncs. Le bec fin et arqué et lui permet de capturer ses 

proies dans des fissures très étroites.  

 

 

 

Biométrie = Taille : 12 cm ; Envergure : - ; Poids : 8 à 12 g  

Distribution en France 

 

 

 

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron  

L’espèce est présente sur l’ensemble du département. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le Grimpereau des jardins fréquente les parcs, les jardins, les vergers et les bois où subsistent de 

vieux arbres. Il recherche sa nourriture en parcourant les fissures de l’écorce des arbres, à l'affût 

d’insectes et d’araignées. Il construit son nid au fond d'une anfractuosité ou derrière une écorce 

soulevée.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Certhia brachydactyla), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Certhia brachydactyla), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Certhia 

brachydactyla), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe III, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Héron cendré (Ardea cinerea)  

Ardéidés / Oiseaux 

Nicheur sédentaire commun, migrateur rare 

C’est un oiseau de grande taille, uniformément gris 

d’apparence. Lorsqu’on l’observe attentivement on note de 

nombreuses nuances de gris, du blanc et du noir. Le cou et le 

haut de la poitrine sont blancs avec des nuances grises et des 

reflets rosés ou cuivrés. Le devant du cou est strié de noir. Il 

possède un large sourcil noir qui se termine en crête qui 

descend sur sa nuque. Le reste du plumage est gris. C’est un 

échassier, il possède de longues pattes, un long cou et un 

grand bec en forme de dague. En vol, le cou est replié et les 

pattes sont plus longues que la queue. 

  

 

 

 

Biométrie = Taille : 98 cm ; Envergure : 175 à 195 cm ; Poids : 600 à 1200 g  

Distribution en France 

 

  

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

On le retrouve partout sur le département, au bord des lacs, des ruisseaux, dans les champs, 

occupé à muloter dans les déversoirs d’orage et autres bassins de sédimentation…  

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le Héron cendré fréquente n'importe quelle zone humide, dès lors qu’il peut trouver de la 

nourriture. Il construit un très grand nid avec des rameaux secs, des branches et des laîches. Il 

nidifie en colonies souvent sur des arbres. L'incubation et le nourrissage des jeunes sont assurés 

par les deux parents. Le Héron cendré se nourrit essentiellement de poissons, de batraciens, de 

petits mammifères, d'insectes, de crustacés et de reptiles. Il pêche et chasse à l'affût. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Ardea cinerea), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Ardea cinerea), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) : NA (2011) 

(listé Ardea cinerea), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) : NA (2011) 

(listé Ardea cinerea),  

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Ardea cinerea), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe III, 

- Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 

(CMS - Convention de Bonn) : Accord AEWA [1999], 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Huppe fasciée (Hupupa epops) 

Upupidés / Oiseaux 

Estivant nicheur et migrateur commun 

On la reconnait facilement quand elle se pose ou  

dérangée ou surprise elle déploie sa huppe érectile. 

Son long bec fin, arqué, la caractérise également. 

Elle arbore d’autre part des couleurs rose-orangées 

et des stries horizontales noires et blanches qui ne 

laissent aucun doute quant à son identité.  

 

 

 

Biométrie = Taille : 32 cm ; Envergure : 42 à 46 cm ; Poids : 55 à 80 g 

Distribution en France 

 

 

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

La Huppe fasciée est présente dans tout le département, bien qu’elle soit moins répandue au 

dessus de 1000 m. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

La Huppe fasciée affectionne les paysages bocagers, les vergers et les prairies pâturées. Les vieux 

arbres à cavités ou présentant des plaies béantes, d’anciennes loges de Pics ou plus simplement 

des anfractuosités dans la roche ou dans de vieux bâtiments l’attirent. Migratrice, elle passe l’hiver 

en Afrique et elle arrive en Aveyron au mois d’avril. Elle repart vers le mois de septembre. La 

Huppe se nourrit surtout de larves de coléoptères, d’orthoptères, de lépidoptères. Les araignées 

et les lombriciens complètent également son régime alimentaire.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Upupa epops), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Upupa epops), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Upupa epops), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NA 

(listé Upupa epops), 

-  Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe III, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta)  

Acrocephalidés  / Oiseaux 

Estivant nicheur et migrateur commun 

L’Hypolaïs polyglotte se remarque à sa gorge, sa poitrine et son 

ventre jaune vif, à ses parties supérieures plus brunes. Son bec est 

long, plutôt fin et de couleur jaune orangé. Ses facultés d'imitation 

lui ont valu le nom de polyglotte. 

  

 

 

 

 

Biométrie = Taille : 14 cm ; Envergure : 19 à 20 cm ; Poids : 9 à 16 g 

Distribution en France 

  

 

 

 

 

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

L’espèce est largement distribuée à l’échelle du département, allant jusqu’à 1200 d’altitude. Elle y 

est observable du mois de mai à fin aout.  

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Cet oiseau affectionne les friches aérées à végétation basse, les landes en voie de colonisation, les 

buissons, pourvu qu'ils soient bien exposés. Il aime la chaleur et les terrains secs. Il place son nid à 

faible hauteur (1-4 m), en général dans un arbuste touffu ou un roncier. Migrateur, son régime 

alimentaire est essentiellement insectivore. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Hippolais polyglotta), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Hippolais polyglotta), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Hippolais polyglotta), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Hippolais 

polyglotta), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Loriot d’Europe (Oriolus oriolus)  

Oriolidés / Oiseaux 

Estivant nicheur commun 

De la taille d'un merle, le mâle arbore une livrée 

jaune d'or avec les ailes, le dos et la queue noire. Un 

trait noir joint l'œil aux commissures. La femelle est 

plus terne : les parties noires du mâle sont, chez elle, 

brun-gris tandis que le reste du plumage est 

verdâtre. 

 

 

 

Biométrie : Taille : 25 cm ; Envergure : - ; Poids : 65 à 78 g  

Distribution en France 

 

 

 

  

©Michel Idre 

 Michel Idre 

 

Source des données : INPN 2017 

https://www.flickr.com/people/montagne_pyrnes/
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Distribution en Aveyron 

Le Loriot d’Europe se rencontre partout dans le département. Il est cependant peu présent dans 

l’Aubrac, le Lévezou et le Larzac car il ne dépasse pas les 900 m d’altitude. Migrateur, sa période 

de contact s’étend de mi-avril à aout.  

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

 

 

Ecologie 

Espèce forestière très attachée aux feuillus. Il est peu fréquent de voir cet oiseau farouche, 

toujours habile à se cacher dans les frondaisons malgré une couleur pourtant voyante. On 

rencontre le loriot dans les peupleraies, les parcs, les vergers.  Son chant typique étant le meilleur 

moyen de le contacter. La femelle construit seule une nacelle accrochée par les bords à deux 

branchettes. Le régime alimentaire est composé d'insectes et de fruits. Il devient plus 

spécialement frugivore en fin d'été. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Oriolus oriolus), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Oriolus oriolus), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Oriolus oriolus) 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Oriolus oriolus),  

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 

  

J F M A M J J A S O N D 
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Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus)  

Aegithalidés / Oiseaux 

Nicheur sédentaire commun 

Facile à reconnaitre, la Mésange à longue queue possède un 

corps tout en rondeur, terminé par une très longue queue. Les 

ailes sont blanches et noires, le corps blanc rosé. Le bec de la 

mésange à longue queue est court et trapu. Mâle et femelle 

sont identiques.  

 

Biométrie = Taille : 16 cm ; Envergure : - ; Poids : 7 à 9 g 

 

 

Distribution en France 

  

 

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron  

Au niveau du département, la Mésange à longue queue est largement distribuée et s’observe 

toute l’année. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Son habitat préféré est constitué par les forêts de feuillus et les boisements mixtes de feuillus et 

de conifères, ainsi que par les parcs et les jardins. Elle fréquente également les fourrés, les 

buissons et les haies. Rarement observée seule, la mésange à longue queue passe l'essentiel de sa 

vie au sein d'un groupe familial. Le plus souvent, on les observe évoluant d’arbres en arbres en 

petite unité de 5 à 10 membres qui se suivent gardant régulièrement un contact auditif par le 

chant. La Mésange à longue queue se différencie des autres mésanges par le fait qu'elle ne niche 

pas dans des cavités, mais construit son propre nid sur un arbre ou un buisson. L'espèce se nourrit 

donc surtout d'insectes, de leurs larves et de leurs œufs, ainsi que de petits invertébrés.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Aegithalos caudatus), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Aegithalos caudatus), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Aegithalos caudatus), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Aegithalos 

caudatus), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe III, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Mésange bleue (Cyanistes caerulus) 

Paridés / Oiseaux 

Nicheur sédentaire et migrateur très commun 

La mésange bleue se distingue par sa large calotte bleue. 

Une ligne bleue foncée traverse sa face blanche du bec à la 

nuque. Ses ailes et sa queue sont bleues. Le reste du dessus 

est brun verdâtre. Le dessous est jaune uniforme avec une 

bande médiane grise longitudinale peu marquée. Le bec est 

conique, petit et pointu, de couleur bleu-gris. Les yeux sont 

noirs. Les pattes et les doigts sont bleus. 

 

 

 

Biométrie =  Taille : 12 cm ; Envergure : 12 à 14 cm ; Poids : 9 à 12 g 

Distribution en France 

  

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

La Mésange bleue est présente partout sur notre département.  

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

La Mésange bleue occupe une large valence d’habitats y compris les habitats franchement 

anthropophiles. Seuls les bois de résineux ne sont pas occupés. Insectivore, elle complète son 

régime alimentaire en hiver par des graines et vient souvent à la mangeoire. Malgré sa petite 

taille, c’est un oiseau facilement querelleur qui ne s’en laisse pas compter. Le nid est placé dans un 

trou d'arbre, une cavité de mur ou dans un nichoir.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Cyanistes caeruleus), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Cyanistes caeruleus), 

-  Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Cyanistes 

caeruleus), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Parus caeruleus) 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Mésange charbonnière (Parus major)  

 Paridés  / Oiseaux 

Nicheur sédentaire et migrateur très commun 

La mésange charbonnière à la tête noire flanquée de 

deux joues bien blanches. Les yeux sont noirs. Le bec 

court est noirâtre. Le dos est verdâtre. Les ailes sont 

bleu-grisâtres avec une barre alaire blanche. La queue 

est bleu-grise avec les rectrices externes blanches. La 

poitrine est jaune marquée d’une bande noire verticale 

relativement large chez le mâle et plus étroite et souvent 

incomplète chez la femelle.  

 

 

Biométrie = Taille : 14 cm ; Envergure : 23 à 26 cm ; Poids : 16 à 21 g 

Distribution en France 

  

 

  

©Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

L’espèce est largement présente et distribuée sur le département.  

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

La mésange charbonnière vit dans les forêts mixtes ou de feuillus, les bosquets, les jardins, les 

haies, les parcs, les vergers, et près des habitations humaines. Pendant l'été, elle glane des 

invertébrés sur les feuillages et dans les crevasses de l'écorce, et elle fréquente les mangeoires en 

hiver. La mésange charbonnière est très grégaire, vivant et se nourrissant en petits groupes avec 

d'autres mésanges, en dehors de la période nuptiale. Le nid est établi dans des trous d'arbre ou 

dans des nichoirs. La mésange charbonnière se nourrit essentiellement d'insectes et d'araignées 

au printemps, en été et en automne si les froidures ne sont pas trop précoces. Les graines sont 

surtout consommées en hiver.  

Statuts de l’espèce 

-  Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Parus major) , 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Parus major), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NA 

(listé Parus major), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Parus major), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Parus major), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Mésange nonnette (Poecile palustris)  

Paridés  / Oiseaux 

Nicheur sédentaire assez commun 

Le mâle et la femelle sont identiques. La couleur 

dominante se situe dans les tonalités grisâtres sur le 

dessous et brunâtres sur le dos et les ailes. La calotte 

est noire, les joues grises et l’on retrouve une petite 

goutte noire sous le menton qui descend sur la gorge. 

 

 

 

Biométrie = Taille : 12 cm ; Envergure : - ; Poids : 9 à 12 g 

Distribution en France 

 

  

© Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

L’espèce est largement distribuée sur tout le département. Bien que moins nombreux que pour la 

Mésange bleue et la Mésange charbonnière, les contacts sont légions. En outre, le fait qu’elle 

vienne à la mangeoire permet de faire remonter nombre d’observations.  

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Les Mésanges nonnettes nichent en priorité dans les forêts de feuillus et les campagnes bien 

dotées en haies. Bien que d’une manière moindre, les vergers et parfois les parcs et jardins sont 

également habités. C'est une espèce familière, qui fait preuve de curiosité et d’un caractère bien 

trempé en période de nidification. Elle est moins grégaire que la plupart des autres mésanges. Les 

couples sont « unis à vie ». Sédentaire, elle hiverne à proximité de son nid. L’hiver, elle se nourrit 

principalement de graines et vient à la mangeoire. Au printemps, en été et en automne, sa 

nourriture se compose essentiellement d'insectes. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Poecile palustris), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Poecile palustris), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Poecile 

palustris), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Milan royal (Milvus milvus)  

Accipitridés / Oiseaux 

Nicheur sédentaire, migrateur et hivernant commun 

Le Milan royal a la tête et la nuque 

blanchâtre avec de fines raies de couleur 

brun/noir, le reste du corps tire sur le brun, 

le roux, le noir au bout des ailes. Le bec est 

à pointe noire et jaune à la base et les 

pattes sont jaunes.  

Même pour l’œil non averti, en vol, on le 

distingue aisément des autres rapaces, 

grâce à l’échancrure au milieu de sa 

queue ; échancrure bien plus nette et 

franche que chez son cousin le Milan noir. Les iris sont ambrés et lui procurent une vue excellente. 

Biométrie = Taille : 66 cm ; Envergure : 175 à 195 cm ; Poids : 950 à 1300 g  

Distribution en France 

 

 

  

© Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

Le département porte une responsabilité forte pour la conservation de l’espèce, qui y est très 

présente.  

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le Milan royal est un fantastique voilier d’exploration, d’ailleurs, c’est un rôdeur. Certains auteurs 

le présentent même comme un petit Vautour tant il va à la charogne et fréquente nos décharges. 

Il ramasse beaucoup de bêtes mortes, se sert de sa taille pour chaparder les victimes des autres 

rapaces et il précède souvent les vautours sur les cadavres. Il sait toutefois se saisir de proies 

vivantes et capturer des oiseaux au vol. Il ne dédaigne pas les insectes, les lombrics et happent 

même les libellules au vol ! Il est capable avec hardiesse de venir voler une poule ou des poussins ! 

Toutefois, dans l’ensemble il est plus charognard et parasite voleur des proies des autres, que 

chasseur. On parle même de kleptoparasitisme tant l’oiseau est porté à se tenir en embuscade 

auprès des nids d’autres rapaces pour leur chiper leurs proies ! Il est un familier de nos décharges.  

Les nids de Milan se reconnaissent d’ailleurs aux nombreux détritus qu’il rapporte pour les 

confectionner (chiffons, emballages plastiques…). Sa tolérance territoriale est très grande et les 

nids sont souvent fort proches. Il est migrateur partiel, certains sont sédentaires et il se rassemble 

en dortoir parfois très important (jusqu’à 300 individus) à proximité des décharges. 
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Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : NT (listé Milvus milvus), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : NT (listé Milvus milvus), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) : VU (2011) 

(listé Milvus milvus), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) : NA (2011) 

(listé Milvus milvus), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : VU (listé Milvus milvus), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de Midi-Pyrénées (2015) : EN (listé Milvus milvus) 

- Application de la Convention CITES (Convention de Washington) au sein de l'Union 

européenne : Annexe A, 

- Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) : Annexe I, 

- Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 

(CMS - Convention de Bonn) : Annexe II, 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Pic vert (Picus viridis)  

Picidés  / Oiseaux 

Nicheur sédentaire commun 

Le pic vert est le plus gros des Pics. Son plumage vert et jaune 

empêche toute confusion. Une calotte rouge orne sa tête. Le 

mâle, dispose de chaque côté de son bec d’une moustache 

rouge encadrée de noir. Cette dernière est entièrement noire 

chez la femelle.  

 

 

 

 

 

Biométrie = Taille : 33 cm ; Envergure : 40 à 42 cm ; Poids : 180 à 220 g 

Distribution en France 

 

  

© Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

Il est connu sur tout le département, son rire caractéristique permet le plus souvent de l’identifier. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le Pic vert, affectionne les vergers, les haies mais aussi les forêts et les bois clairs. Cependant les 

prairies lui sont indispensables car il se nourrit principalement à terre. Il recherche principalement 

des fourmis et des fourmilières. Il complète également sa nourriture de graines et de baies. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Picus viridis), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Picus viridis), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Picus viridis), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Pinson des arbres (Fringilla coelebs)  

Fringillidés  / Oiseaux 

Nicheur sédentaire, migrateur et hivernant très commun 

Les mâles sont très caractéristiques 

avec leur calotte grisâtre qui 

descend sur la nuque et le dos et 

surtout ses joues, sa gorge et sa 

poitrine rosée. Une tache noire orne 

le dessus du bec et le front. La zone 

anale est blanchâtre. Le croupion 

est verdâtre. Deux barres alaires 

blanches sont visibles en vol. Le bec 

est gris-bleu en été et brun clair en 

hiver. En plumage d'hiver, le mâle 

garde les mêmes couleurs, mais plus 

ternes. La femelle est nettement moins colorée et les tonalités qui s’expriment vont du brun au 

vert olive.  

Biométrie = Taille : 18 cm ; Envergure : - ; Poids : 19 à 24 g. 

Distribution en France 

 

  

© Nicolas Cayssiols 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

Omniprésent sur le département, il est aisé de le contacter que ce soit en période de nidification 

ou en hiver autour des mangeoires.  

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le pinson des arbres affectionne les forêts de feuillus et de conifères, les parcs, les jardins, les 

vergers et les haies. Sédentaire, une partie des populations ont tendance à migrer en hiver. Au 

mois de mars, le nid est construit dans une enfourchure. Seule la femelle couve. Toutefois, les 

parents s'occupent ensemble de l'élevage des jeunes. Le pinson des arbres se nourrit de graines, 

d'invertébrés. Il consomme aussi de petits fruits. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Fringilla coelebs), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Fringilla coelebs), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Fringilla coelebs), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NA 

(listé Fringilla coelebs), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Fringilla 

coelebs), 

-  Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe III, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Pouilllot véloce (Phylloscopus collybita)   

Phylloscopidés / Oiseaux 

Estivant nicheur et migrateur très commun, hivernant rare 

Petit oiseau à pattes et bec fins. La queue, étroite et 

courte est coupée droit. Il est presque uniformément 

gris verdâtre dessus et blanc ou blanc jaunâtre 

dessous. Il a les pattes assez sombres, ce qui permet 

de le différencier du Pouillot fitis. Il a un sourcil pâle 

qui est assez peu apparent. Confusion possible avec les 

autres pouillots et quelques sylvidés.  

 

 

 

Biométrie = Taille : 12 cm ; Envergure : - ; Poids : 6 à 9 g. 

Distribution en France 
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Distribution en Aveyron 

En période hivernale, l’espèce se rencontre aux basses altitudes (moins de 700 m). En revanche, 

on le retrouve dans tout le département lors de la période de reproduction. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

On retrouve l’espèce dans les bois, les haies, les parcs et les jardins. C'est un oiseau que l’on 

contacte souvent entrain de chanter au sommet d’un arbre. Peu farouche, il peut facilement se 

laisser observer. Essentiellement arboricole, il peut construire son nid au sol, sur l'herbe. Le 

Pouillot véloce se nourrit d'insectes et d'araignées. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Phylloscopus collybita), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NA 

(listé Phylloscopus collybita), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Phylloscopus collybita),  

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Phylloscopus 

collybita), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Pouillot de Bonelli (Phylloscopus bonelli) 

Phylloscopidés / Oiseaux 

Estivant nicheur et migrateur assez commun 

La poitrine et le ventre sont blanchâtres et 

le dos est gris-brun. Du vert-olive est 

présent de manière discrète sur le dos et 

les ailes. Le jaune verdâtre est toutefois 

visible sur les ailes et sur le croupion. Le 

sourcil est peu marqué et presque blanc. 

 

 

 

Biométrie : Taille : 11 cm ; Envergure : 16 à 20 cm ; Poids : 7 à 9 g. 

Distribution en France 

 

 

  

©  Kookaburra 81 

Source des données : INPN 2017 
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Distribution en Aveyron 

Dans le département, il est surtout visible dans les causses et les rougiers. Il dépasse rarement les 

900 m d’altitude. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le Pouillot de Bonelli est une espèce plutôt solitaire qui affectionne le soleil et les milieux 

clairsemés. Espèce migratrice, il passe l’hiver en Afrique. Au printemps, c’est la femelle qui choisit 

le site et qui construit le nid, constitué en grande partie d’herbe. L’espèce est essentiellement 

insectivore mais peut également manger quelques araignées. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Phylloscopus bonelli), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Phylloscopus bonelli), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Phylloscopus bonelli), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Phylloscopus 

bonelli), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapilla)  

Régulidés  / Oiseaux 

Nicheur sédentaire commun 

Le mâle est différent de la femelle par la couleur de 

son bandeau jaune-orange vif sur la tête, alors que 

celui de la femelle est jaune. Il présente un large 

sourcil blanc et un trait sourcilier noir, ses bajoues 

blanches très nettes au dessous de l'œil. Il possède 

une marque bronze sur l'épaule et une double barre 

blanche sur les ailes.  

 

 

 

 

 

Biométrie : Taille : 9 cm ; Envergure : 14 à 16 cm ; Poids : 5 à 7 g  

Distribution en France 

 

 

  

© Nicolas Cayssiols  
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Distribution en Aveyron 

L’espèce est présente toute l’année sur l’ensemble du département. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) : 

 

 

Ecologie 

On retrouve l’espèce assez communément dans tout habitat boisé : forêts de feuillus, forêts 

mixtes, sous-bois denses, parcs avec buissons, maquis, landes. Le Roitelet à triple bandeau 

construit un nid sphérique incroyablement grand, aux parois épaisses, s'ouvrant par un orifice au 

sommet. Le Roitelet triple-bandeau mange presque exclusivement de la nourriture d'origine 

animale.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Regulus ignicapilla), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Regulus ignicapilla), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NA 

(listé Regulus ignicapilla), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Regulus ignicapilla),  

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Regulus 

ignicapilla),  

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- De portée nationale : Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection : Article 3. 

  

J F M A M J J A S O N D 
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Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos)  

Muscicapidés  / Oiseaux 

Estivant nicheur très commun 

C’est un oiseau au plumage brun, célèbre pour ses vocalises, et 

que l’on entend bien plus souvent que l’on ne le voit. La 

tonalité générale est brun-marron. La queue présente une 

tonalité rousse. Les yeux sont cerclés d’un liseré blanc.  

 

 

 

 

 

Biométrie = Taille : 17 cm ; Envergure : - ; Poids : 18 à 27 g   

Distribution en France 
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Distribution en Aveyron 

Il est bien distribué au niveau départemental et fréquente tout type de milieux y compris 

anthropiques pour peu qu’ils offrent des haies et des bosquets. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le Rossignol fréquente les forêts, les haies et les bosquets touffus. Le nid est situé assez bas dans 

un buisson, souvent à même le sol. Le Rossignol philomèle se nourrit essentiellement d'insectes et 

mange parfois des graines et des baies. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Luscinia megarhynchos), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Luscinia megarhynchos), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Luscinia megarhynchos), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Luscinia 

megarhynchos), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Rougegorge famillier (Herithacus rubecula)  

Musciapidés / Oiseaux 

Nicheur sédentaire, migrateur et hivernant très commun 

Le Rougegorge familier est très facilement reconnaissable 

avec sa poitrine et sa face rouge orangée. La poitrine et le 

bas ventre son gris-blanchâtre, le dessus, le bouclier, la 

queue et le croupion sont vert-olive tirant sur le brun Le bec 

pointu est brun foncé et les yeux sont noirs.  

 

 

 

 

Biométrie : Taille : 14 cm ; Envergure : 20 à 22 cm ; Poids : 16 à 22 g. 

Distribution en France 
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Distribution en Aveyron 

Le Rougegorge familier est présent sur l’ensemble du département en été mais ne se rencontre 

qu’en dessous de 900 m d’altitude en hiver. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le Rougegorge familier fréquente aussi bien les bois, les bois clairs, les haies que les jardins et les 

parcs et les villes. On peut l’observer volant de perchoir en perchoir, toujours actif et ponctuant 

ses déplacements de cris réguliers. Le nid est construit dans la végétation dense Il se nourrit 

essentiellement d'insectes et de petits invertébrés, mais aussi de graines, de fruits et de baies. Il 

peut fréquenter les mangeoires en hiver.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Erithacus rubecula), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Erithacus rubecula), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Erithacus rubecula),  

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NA 

(listé Erithacus rubecula), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Erithacus 

rubecula), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Serin cini (Serinus serinus) 

Fringillidés / Oiseaux 

Estivant nicheur commun, hivernant exceptionnel 

Le Serin cini a une tête relativement grosse 

munie d’un bec court. La poitrine et le bas 

ventre sont jaunes. Le dos, le ventre et les flancs 

sont toujours bien striés. Un long sourcil jaune 

descend depuis le front jusque sur le côté du 

cou. Le croupion est jaune pâle chez le mâle, et 

jaune verdâtre chez la femelle.  

 

 

 

Biométrie = Taille : 12 cm ; Envergure : - ; Poids : 10 à 14 g. 

Distribution en France 
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Distribution en Aveyron 

Le Serin cini est bien répartit dans le département, fréquentant de nombreux milieux tels que les 

causses, les boisements et même les jardins. La majorité des nicheurs passent l’hiver sur le 

pourtour méditerranéen 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; 

Rose : Peu présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le Serin cini est nettement anthropophile et s'installe plus souvent dans les jardins, parcs et 

vergers qu'en pleine campagne. Il affectionne particulièrement les forêts de pins.  

L’espèce se nourrit essentiellement de graines et de bourgeons. En été, il est partiellement 

insectivore. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Serinus serinus), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Serinus serinus), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Serinus serinus), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) (listé Serinus serinus),  

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Sitelle torchepot (Sitta europaea)   

Sittidés / Oiseaux 

Nicheur sédentaire très commun 

Avec son dos gris, sa poitrine rose-orangée, son 

bandeau noir sur l’oeil et surtout son allure de petit 

Pic, il est difficile de confondre la Sitelle Torchepot.   

La tête bleu-grise est assez grosse et l’oiseau donne 

l’impression de ne pas avoir de cou. Le bec bleu-

gris est long et pointu. Les yeux sont noirs. Les deux 

sexes sont semblables, avec le mâle légèrement 

plus grand.  

 

 

 

Biométrie = Taille : 14 cm ; Envergure : - ; Poids : 19 à 24 g. 

Distribution en France 
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Distribution en Aveyron 

La Sitelle recherche les zones boisées, on la rencontre donc sur tout le département excepté au 

niveau des grandes étandues déboisées comme le causse du Larzac. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; 

Rose : Peu présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

La Sittelle torchepot affectionne les bois, les haies mais aussi les parcs et les grands jardins.  

Capable d’évoluer sur les troncs dans toutes les positions y compris de descendre la tête en bas 

elle semble toujours en mouvement. Elle recherche ses proies dans les crevasses des écorces, mais 

aussi des graines qu’elle cale dans une fissure avant de les décortiquer avec son bec. Peu farouche, 

son observation est aisée. La Sittelle torchepot niche dans des trous, les anciennes loges de Pics... 

Si l’entrée du nid est trop grosse à son goût, elle la réduit en construisant un mur de boue autour 

du trou. La Sittelle torchepot se nourrit d'insectes et d'araignées qu'elle trouve dans l'écorce des 

arbres. En hiver, elle se nourrit aussi de graines.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Sitta europaea), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Sitta europaea Linnaeus), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Sitta europaea), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 

Troglodytidés / Oiseaux 

Nicheur sédentaire très commun 

C’est un tout petit oiseau facilement reconnaissable à 

sa queue relevée au posé, sa livrée brun-grisâtre et 

son gros sourcil crème. Son long bec fin ne laisse 

aucun doute sur son caractère insectivore.    

 

 

 

 

 

Biométrie = Taille : 10 cm ; Envergure : 13 à 17 cm ; Poids : 8 à 13 g. 

Distribution en France 
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Distribution en Aveyron 

Présent sur la totalité du département, on l'observe généralement sautillant dans des rocailles, les 

murets de pierres sèches au cœur des branchages ou des piles de bois. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

C’est un oiseau remuant et vif, qui compte sur sa taille et son mimétisme pour se cacher des 

regards. Nullement impressionné, il circule de branches en branches poussant un cri fort qui 

semble inattendu de la part d’un oiseau aussi petit. Il construit des nids en forme de boule dans 

des trous, au cœur de racines mises à nu par l’érosion, dans des murets, des tas de bois, des ponts, 

bref partout où il peut l’ancrer suffisamment à l’abri des regards. Le Troglodyte mignon se nourrit 

d'insectes vivants, de larves d'araignées, etc. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Troglodytes troglodytes), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Troglodytes troglodytes), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NA 

(listé Troglodytes troglodytes), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : LC (listé Troglodytes 

troglodytes), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Verdier d’Europe (Carduelis chloris) 

 Fringillidés / Oiseaux 

Nicheur, hivernant et migrateur commun 

C’est un oiseau plutôt rond. Le dessus est 

vert-olive. Une bande allaire jaune vif se 

dessine nettement sur les rémiges 

primaires. Le croupion est jaune. Le 

dessous est gris-brunâtre et le bas-ventre 

est jaune. La queue fendue est jaune, 

grise et noire. 

La tête est verdâtre, la face est verdâtre, 

marqué de joue grise. Le bec est fort et 

conique. La femelle est plus terne que le 

mâle.  

Biométrie = Taille : 16 cm ; Envergure : - ; Poids : 25 à 34 g.  

Distribution en France 
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Distribution en Aveyron 

Le Verdier d’Europe se rencontre sur tout le département de l’Aveyron bien que sa présence soit 

plus faible au dessus de 1000 m d’altitude. 

Période de présence de l’espèce en Aveyron au cours de l’année (Rouge : Présente ; Rose : Peu 

présente ; Blanc : Absente) :  

J F M A M J J A S O N D 

                                                                        

 

Ecologie 

Le Verdier vit aux lisières des forêts, dans les broussailles, les haies, les parcs et les jardins.  

Le bec du verdier lui permet de se nourrir de grosses graines. Familier des mangeoires hivernales, 

il peut former des groupes important en hiver. Il niche dans les arbres et les buissons avec le nid 

souvent dans une fourche ou très près du tronc. Le Verdier se nourrit principalement de graines, 

d'insectes, de fruits et de baies. 

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2016) : LC (listé Chloris chloris), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2015 : LC (listé Chloris chloris), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (hivernants) (2011) : NA 

(listé Carduelis chloris),  

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine (de passage) (2011) : NA 

(listé Carduelis chloris), 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016) : VU (listé Carduelis 

chloris), 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 3. 
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Cordulie à corps fin  (Oxygastra curtisii) 

Odonates 

Cette Cordulie est une espèce de taille moyenne (abdomen 

de 33 à 39 mm ; ailes postérieures de 24 à 36 mm) 

appartenant à un genre unique. Elle possède un thorax de 

couleur vert métallique et un abdomen étroit, noirâtre avec 

des tâches jaunes médiodorsales bien visibles. 

Le mâle possède des cercoïdes avec une forte dent basale 

prenant naissance sur le bord interne mais dirigée vers le bas 

et la femelle une lame vulvaire courte. 

 

 

 

Distribution  

L’espèce est endémique de l’Europe occidentale. En France, elle est assez commune dans la région 

méditerranéenne et sur la façade atlantique mais est plus rare dans la moitié nord-est du pays. 

 

 

 

 

 

 

 

  

©Audrey Poujol 

Source des données : INPN 2017 
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Ecologie 

Le macro-habitat privilégié par cette espèce est un cours d’eau de plaine, au courant lent et aux 

berges densément boisées. Un cours d’eau en lisière forestière convient parfaitement. Pour le 

développement larvaire, l’espèce privilégie un substrat sablo-limoneux recouvert de feuilles en 

décomposition et/ou des chevelus racinaires immergés près de la rive. La présence de plantes 

hélophytes (joncs, laiches…) et hydrophytes est également appréciée au stade larvaire 

L’espèce peut également être observée sur milieux lotiques, avec cependant des données 

insuffisantes sur l’écologie dans ces milieux (PNA Odonates). Il semblerait que les populations 

présentes sur les habitats lentiques soient plus conséquentes. 

Le cortège odonatologique associé à l’espèce est très varié et regroupe des espèces comme 

Onychogomphus forcipatus, Gomphus pulchellus, G. graslinii, G. simillimus, G. vulgatissimus ainsi 

que les espèces inféodées aux eaux stagnantes comme Anax imperator ou Orthetrum cancellatum. 

La ponte, se déroule de mi-juin à fin août. La femelle pond en vol, en tapotant de l’extrémité de 

leur abdomen les eaux calmes dans des recoins de la berge. Bien que la ponte commence en 

général dans le territoire du mâle, la femelle dépose ses œufs dans de nombreux secteurs du 

cours d’eau. L’éclosion de ces œufs a lieu deux à dix semaines après la ponte. L’émergence 

s’effectue dans la végétation riveraine, 2 à 3 ans après la ponte, à partir de début juin pour les 

populations du nord de la France et mi-mai pour les populations du Sud.  L’émergence s’effectue 

en général sur un arbre en bord de rivière. 

La période de vol s’étale de fin mai à fin août. Après l’émergence, les mâles quittent le cours d’eau 

durant une dizaine de jours, le temps de la maturation sexuelle. Ils se tiennent alors parfois très 

éloignés du cours d’eau, généralement dans les allées forestières, les lisières et les friches, les 

chemins... bien ensoleillés et abrités du vent. Lorsque l’animal est sexuellement mature, il 

recherche les milieux de développement larvaire pour la reproduction. Les mâles ont un 

comportement territorial marqué et patrouillent régulièrement sur un linéaire de 10-20m de 

berges. 

Les femelles sont très discrètes mais sont peu méfiantes au moment de la ponte. 

Au stade larvaire, l’espèce se nourrit d’animaux aquatiques, d’une taille proportionnelle au stade 

de développement larvaire. Les adultes chassent et consomment en vol des insectes de taille 

moyenne (diptères…).  
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Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2006) : NT (listé Oxygastra curtisii), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2010 : NT (listé Oxygastra curtisii), 

- Liste rouge des odonates de France métropolitaine (2016) : LC (listé Oxygastra curtisii), 

- Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe II, 

- Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe 

IV, 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 2. 

  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465500
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465500
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Cordulie splendide  (Macromia splendens) 

Odonates 

La Cordulie splendide est une espèce de grande taille (abdomen 

de 48 à 55 mm ; ailes postérieures de 43 à 49 mm). Elle possède 

un thorax de couleur vert métallique marqué de bandes 

antéhumérales et latérales jaunes. Son abdomen est noirâtre 

avec des tâches jaunes médiodorsales. 

 

 

 

 

Distribution  

L’espèce est endémique du sud-ouest de la France et de la péninsule Ibérique. Elle reste en 

moyenne rare à assez rare. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source des données : INPN 2017 

©Audrey Poujol 
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Ecologie 

L’espèce privilégie les secteurs clames des grandes rivières, retenues hydroélectriques et petits 

ruisseaux comportant des vasques relativement profondes, à des altitudes inférieures à 500m en 

France. L’espèce ne supporte qu’une pollution modérée. Les œufs éclosent une vingtaine de jours 

après la ponte et la phase larvaire dure deux ans. Les larves, bien reconnaissables à leurs pattes 

immenses, se tiennent à proximité des rives entre 30 et 150 cm de profondeur, à des endroits 

calmes et à l’ombre d’arbres ou de parois plongeant dans l’eau. Elles s’enfouissent 

superficiellement dans la journée et chassent à l’affût dans les sédiments sablonneux ou 

organiques, e sont plus active de nuit. L’émergence commence tôt le matin, sous un rocher ou un 

tronc d’arbre en surplomb, généralement en rétroversion complète. Les exuvies peuvent être 

trouvées jusqu’à trois ou quatre mètres de hauteur au dessus de l’eau.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2010) : VU (listé Macromia splendens), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2010 : VU (listé Macromia splendens), 

- Liste rouge des odonates de France métropolitaine (2016) : VU (listé Macromia splendens), 

- Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe II, 

- Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe 

IV, 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 2. 

  



112 
 

Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii) 

Odonates 

Espèce de la famille des Gomphidae, de taille moyenne (abdomen 

de 31 à 38 mm et ailes postérieures de 27 à 31 mm), de coloration 

jaune avec des yeux bleus vifs largement séparés. Le segment n°9 

(S9), porte une marque jaune en forme de « verre à pied ».  

Le mâle se différencie par des cercoïdes « en fourche ». La période 

de vol des adultes est comprise entre les mois de juin et août.  

L’espèce se rencontre à une altitude maximale de 500 m.  

 

 

Distribution  

L’espèce est endémique du sud-ouest de la France et de la péninsule ibérique. L’aire de répartition 

principale de l’espèce se trouve dans le quart sud-ouest de la France, compris sur les bassins du 

Tarn, de l’Hérault et de l’Ardèche. Deux aires secondaires de répartition sont présentes sur le 

bassin de la Charente et sur une vaste zone à l’Est du département du Lot. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

©Javier F. Garrido 

Source des données : INPN 2017 

https://commons.wikimedia.org/w/index.php?title=User:Meisok&action=edit&redlink=1
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Ecologie 

Cette espèce est présente sur les milieux lotiques de plaine aux eaux claires et bien oxygénées. Elle 

apprécie la présence d’une ripisylve stratifiée, dense et variée, et de zones rocheuses. Même si la 

végétation n’est pas un critère déterminant, l’espèce apprécie la présence d’une végétation 

aquatique développée : hélophytes (joncs, laiches…) et hydrophytes (potamots, renoncules 

aquatiques…). Les faciès sablo-limoneux conviennent au développement de cette espèce. Le 

micro-habitat larvaire se compose principalement de végétaux en décomposition présent sur un 

substrat sableux.  

Le cortège odonatologique associé se compose d’Oxygastra curtisii, Macromia splendens et 

Onychogomphus forcipatus.  

La ponte se produit de début juillet à fin août avec un pic à mi-juillet. La durée de la phase larvaire 

est de 2 à 3 ans. L’émergence de cette espèce se déroule dès le mois de juin pour les populations 

du sud de la France et de la péninsule ibérique et à partir de mi-juin pour les populations 

comprises sur la partie nord de l’aire de répartition.  

Les larves carnassières chassent à l’affut, tapies sur le substrat sableux et organique, sur les 

secteurs peu profonds et à courant lent. Elles peuvent quelquefois se montrer opportunistes et 

consommer des proies moins typiques, pour subvenir à leur besoin lors de période de pénurie 

(cahiers d’habitat, tome 7). Une fois l’émergence effectuée, les individus s’éloignent de la zone 

d’émergence, durant 2 à 3 semaines ; cette période correspond à la maturation sexuelle des 

individus. De façon générale, sur cet intervalle, les milieux riches en insectes, ensoleillés et abrités 

des vents dominants, sont appréciés.  

Une fois la phase de maturation sexuelle effectuée, les individus recherchent des zones favorables 

à la reproduction. Ainsi, les mâles se tiennent sur les bords de cours d’eau, sur des rochers, des 

végétaux ou bien directement sur le sol. La zone doit être ensoleillée et dégagée. Les mâles 

possèdent un territoire correspondant à la « zone de chasse », farouchement défendu des autres 

mâles d’anisoptères. Les adultes chassent des insectes de taille moyenne en vol, qu’ils 

consomment ensuite en vol ou directement au sol.  
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Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2010) : NT (listé Gomphus graslinii), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2010 : NT (listé Gomphus graslinii), 

- Liste rouge des odonates de France métropolitaine (2016) : LC (listé Gomphus graslinii), 

- Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe II, 

- Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) : Annexe 

IV, 

- Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(Convention de Berne) : Annexe II, 

- Liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 

Article 2 
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Anguille européenne (Anguilla anguilla)  

Anguillidés 

L’Anguille européenne est un poisson 

migrateur amphihalin au corps 

serpentiforme. La peau est épaisse et 

abondamment couverte de mucus, qui 

recouvre les écailles. La mâchoire 

inférieure est légèrement plus longue 

que la supérieure.  

 

Les nageoires dorsale et anale 

fusionnent avec la nageoire caudale et le tout forme une nageoire unique et continue, démarrant 

très en arrière des pectorales. La couleur est brun-vert avec un ventre jaunâtre chez les jeunes 

sujets (anguille jaune) ; elle devient noire avec ventre argenté (anguille argentée) chez les 

individus prêts à effectuer la migration vers la mer des Sargasses. 

L’Anguille peut mesure en moyenne 1 m mais peut atteindre 1,5 m pour un poids de 6 kg.  

Distribution en France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source des données : INPN 2017 

© Dmitriy Konstantinov  
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Distribution en Aveyron 

Elle est le seul grand migrateur amphihalin présent en Aveyron. Elle est principalement présente 

dans l’Aveyron, le Viaur en aval de Thuriès et dans le Lot. La répartition de l’espèce est très 

impactée par les obstacles présents sur les cours d’eaux qui bloquent la migration. 

Ecologie 

L’Anguille européenne est un migrateur amphihalin thalassotoque, c'est-à-dire qu’elle se reproduit 

en mer et vit en eau douce. Cette espèce se reproduit en mer des Sargasses, située en Atlantique 

Nord, et commence sa croissance lors de sa traversée de l’Atlantique pour venir dans nos cours 

d’eau. Adulte, elle colonise de nombreux fleuves et ruisseaux européens.  

Statuts de l’espèce 

- Liste rouge mondiale de l'UICN (évaluation 2014) : CR (listé Anguilla anguilla), 

- Liste rouge européenne de l'UICN 2010 : CR (listé Anguilla anguilla), 

- Liste rouge des poissons d'eau douce de France métropolitaine (2009) : CR (listé Anguilla 

anguilla), 

- Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du nord-est (Convention 

OSPAR) : Annexe V, 

- Amendement protocole Barcelone : Annexe III. 
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Truite commune (Salmo trutta fario)  

Salmonidés 

La Truite commune est un poisson de la famille 

des salmonidés. Elle a un corps rond et fuselé et 

présente une  petite  nageoire  adipeuse  située  

entre  la  nageoire  dorsale  et la nageoire 

caudale. La robe de la truite varie en fonction du 

sexe, de l’âge et de l’habitat du poisson.  Sa 

couleur est le plus souvent brillante, argentée. Le 

dos et les flancs sont parsemés de taches 

colorées (rouge-orangé).  

Distribution en France 

La truite est une espèce d’origine européenne qui a été introduite sur tous les continents. On la 

retrouve dans les cours d’eau de tête de bassin versant, sur tout le territoire français, mais 

également dans certains cours d’eau de plaine répondant aux exigences de l’espèce, comme en 

Normandie ou en Bretagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source des données : INPN 2017 

© Aaron Gustafson 
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Distribution en Aveyron 

La Truite commune fréquente la quasi-totalité du réseau hydrographique  aveyronnais. 

Ecologie 

La Truite commune est un poisson carnivore d’eau douce qui peut vivre une quinzaine d’année. 

On la retrouve dans les rivières fraîches (moins de 20°C en été), bien oxygénées et dont le fond est 

constitué de graviers, galets et blocs. L’espèce peut effectuer des déplacements plus ou moins 

importants, journaliers ou saisonniers, notamment lors de la période de reproduction. Cette 

dernière a lieu en hiver, dans les zones amont des ruisseaux.  

Statuts de l’espèce 

Liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire français national : Article 1 

 

Chiroptères (attente liste EXEN) 
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Annexe V : Relevés floristiques 
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Numéro relevé Strate(s) Nom scientifique Coefficient d'abondance 

 
R1 

Arborescente 

Ulmus minor Mill. 2 

Populus nigra L. 3 

Corylus avellana L. 1 

Acer negundo L. + 

Quercus robur L. + 

Arbustive 

Corylus avellana L. 3 

Crataegus monogyna Jacq. 2 

Euonymus europaeus L. + 

Ulmus minor Mill. 1 

Fraxinus excelsior L. + 

Acer negundo L. 1 

Herbacée 

Fallopia sp. 2 

Hedera helix f. poetarum (Nyman) 
McAll. & A.Rutherford 

3 

Angelica sylvestris L. + 

Glechoma hederacea L. 1 

Ulmus minor Mill. 1 

Rubus sp. 2 

Aegopodium podagraria L. 2 

Ficaria verna Huds. + 

Eupatorium cannabinum L. 
 

Lamium maculatum (L.) L. + 

Carex pendula Huds. + 

Galium mollugo L. 1 

Pulmonaria longifolia (Bastard) Boreau 1 

Stellaria holostea L. 1 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm. + 

Ruscus aculeatus L. + 

Geranium robertianum L. + 

Parietaria officinalis L. 1 

Corylus avellana L. 1 

Brachypodium sp. 1 

Galium aparine L. 1 

Aster sp. 1 

Lamium album L. + 

Urtica dioica L. 1 

Vinca minor L. (x) 

Ligustrum vulgare L. (x) 

Lathraea clandestina L. (x) 

Chelidonium majus L. (x) 

Sambucus sp. (x) 
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Numéro relevé Strate(s) Nom scientifique Coefficient d'abondance 

 
R2 

Herbacée 

Trifolium incarnatum L. 2 

Anthoxanthum odoratum L. 2-3 

Ajuga reptans L. + 

Plantago lanceolata L. 1 

Ranunculus bulbosus L. 1 

Poa pratensis L. 1 

Tragopogon pratensis L. 1 

Sherardia arvensis L. + 

Luzula campestris (L.) DC. 1 

Centaurea sp. + 

Euphorbia cyparissias L. 1 

Ranunculus acris L. + 

Heracleum sibiricum L. + 

Veronica persica Poir. + 

Muscari comosum (L.) Mill. + 

Salvia pratensis L. 1 

Rumex acetosa L. + 

Medicago sativa L. 1 

Dactylis glomerata L. 1 

Veronica chamaedrys L. 1 

Vicia sp. 1 

Silene vulgaris (Moench) Garcke 1 

Linum bienne 1 

Knautia arvensis (L.) Coult. + 

R3 Herbacée 

Artemisia vulgaris L. 3 

Anisantha sterilis (L.) Nevski 3 

Vicia sativa L. 2 

Holcus lanatus L. + 

Urtica dioica L. 1 

Galium aparine L. 1 

Silene vulgaris (Moench) Garcke 1 

Bryonia cretica L. + 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex 
J.Presl & C.Presl 

1 

Heracleum sibiricum L. + 

Rumex acetosa L. + 

Ranunculus bulbosus L. + 

Veronica persica Poir. + 

Cerastium fontanum Baumg. + 

Rubus sp. + 

Anthoxanthum odoratum L. 1 

Veronica chamaedrys L. 1 

Ornithogalum umbellatum L. + 
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Stellaria graminea L. + 
Numéro 
relevé 

Strate(s) Nom scientifique Coefficient d'abondance 

 
R4 

Arborescente Juglans regia L. + 

Arbustive 

Rubus sp. 3 

Corylus avellana L. + 

Quercus robur L. 2 

Betula pendula Roth 3 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn. 3 

herbacée 

Cirsium arvense (L.) Scop. + 

Pastinaca sativa L. 2 

Artemisia vulgaris L. 1 

Equisetum arvense L. + 

Eupatorium cannabinum L. + 

Aster sp. 1 

Mentha suaveolens Ehrh. + 

Geranium dissectum L. + 

 
R5 

Arborescente 

Populus nigra L. + 

Fraxinus excelsior L. 1 

Quercus robur L. 3 

Corylus avellana L. 1 

Acer platanoides L. + 

Tilia cordata Mill. 2 

Ulmus minor Mill. 2 

Arbustive 

Rubus sp. 1 

Ligustrum vulgare L. 2 

Crataegus monogyna Jacq. 1 

Acer platanoides L. + 

Ulmus minor Mill. 1 

Prunus laurocerasus L. 1 

Sorbus torminalis (L.) Crantz + 

Acer campestre L. + 

Alnus sp. (x) 

Aesculus hippocastanum L. (x) 

Herbacée 

Galium aparine L. 1 

Brachypodium sp. 1 

Arum maculatum L. + 

Geranium robertianum L. 1 

Stellaria holostea L. 1 

Carex pendula Huds. + 

Silene dioica (L.) Clairv. 2 

Geranium nodosum L. + 

Robinia pseudoacacia L. + 

Corylus avellana L. + 

Aster sp. 1 
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Symphytum tuberosum L. 1 

Impatiens glandulifera Royle + 
Numéro 
relevé 

Strate(s) Nom scientifique Coefficient d'abondance 

R5 (suite) Herbacée 

Urtica dioica L. 1 

Stellaria alsine Grimm + 

Alliaria petiolata (M.Bieb.) 
Cavara & Grande 

1 

Euphorbia amygdaloides L. + 

Hedera helix f. poetarum 
(Nyman) McAll. & A.Rutherford 

3 

Buglossoides purpurocaerulea 
(L.) I.M.Johnst. 

2 

Glechoma hederacea L. 1 

 
R6 

Arborescente 

Quercus robur L. 1 

Corylus avellana L. 1 

Fraxinus excelsior L. 3 

Acer campestre L. 1 

Populus nigra L. + 

Arbustive 

Corylus avellana L. 3 

Crataegus monogyna Jacq. 2 

Lonicera xylosteum L. 1 

Fraxinus excelsior L. 1 

Acer campestre L. 1 

Ruscus aculeatus L. + 

Ulmus minor Mill. + 

Cornus sanguinea L. + 

Quercus robur L. + 

Herbacée 

Dioscorea communis (L.) Caddick 
& Wilkin 

1 

Hedera helix f. poetarum 
(Nyman) McAll. & A.Rutherford 

3 

Brachypodium sp. 1 

Urtica dioica L. 1 

Symphytum tuberosum L. + 

Mercurialis perennis L. 2 

Alliaria petiolata (M.Bieb.) 
Cavara & Grande 

1 

Parietaria officinalis L. 1 

Silene sp. + 

Carex pendula Huds. + 

Glechoma hederacea L. 1 

Aster sp. 2 

Acer campestre L. 1 

Geranium robertianum L. + 

Lamium maculatum (L.) L. + 

Rubia peregrina L. + 
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Ficaria verna Huds. 1 

Stellaria holostea L. 1 
Numéro 
relevé 

Strate(s) Nom scientifique Coefficient d'abondance 

R6 (suite) Herbacée 

Impatiens noli-tangere L. 1 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm. + 

Fraxinus excelsior L. 1 

Corylus avellana L. 1 

Sanicula europaea L. + 

Angelica sylvestris L. (x) 

Humulus lupulus L. (x) 

Clematis vitalba L. (x) 

Carex sylvatica Huds. (x) 

R7 Herbacée 

Dipsacus pilosus L. 3 

Angelica sylvestris L. 2 

Galium aparine L. 3 

Humulus lupulus L. 1 

Urtica dioica L. 3 

Helianthus tuberosus L. 3 

Symphytum tuberosum L. + 

Stellaria alsine Grimm + 

Fallopia sp. 1 

R8 

Arborescente 

Corylus avellana L. 1 

Populus nigra L. 2 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn. 2 

Tilia cordata Mill. 2 

Fraxinus excelsior L. 2 

Salix alba L. + 

Ulmus minor Mill. + 

Quercus robur L. + 

Arbustive 

Prunus domestica L. + 

Corylus avellana L. 1 

Lonicera periclymenum L. 2 

Fraxinus excelsior L. 1 

Rubus sp. 2 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn. + 

Crataegus monogyna Jacq. + 

Sambucus sp. 1 

Herbacée 

Humulus lupulus L. 1 

Galium aparine L. 2 

Amaranthus sp. 1 

Alliaria petiolata (M.Bieb.) 
Cavara & Grande 

1 

Urtica dioica L. 2 

Glechoma hederacea L. 2 
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Brachypodium sp. 1 

Tilia cordata Mill. 1 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm. 1 
Numéro 
relevé 

Strate(s) Nom scientifique Coefficient d'abondance 

R8 (suite) Herbacée 

Athyrium filix-femina (L.) Roth + 

Hedera helix f. poetarum 
(Nyman) McAll. & A.Rutherford 

3 

Geranium robertianum L. + 

Arum maculatum L. + 

Arum italicum Mill. + 

Chaerophyllum temulum L. + 

Fallopia sp. 2 

Carex pendula Huds. + 

Chelidonium majus L. + 

R9 

Arborescente 

Populus nigra L. 3 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn. 2 

Corylus avellana L. 1 

Sambucus sp. 1 

Acer negundo L. + 

Fraxinus excelsior L. + 

Salix alba L. 1 

Arbustive 

Rubus sp. 1 

Corylus avellana L. 1 

Hedera helix f. poetarum 
(Nyman) McAll. & A.Rutherford 

2 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn. + 

Herbacée 

Urtica dioica L. 2 

Anisantha sterilis (L.) Nevski 1 

Lamium maculatum (L.) L. 2 

Fallopia sp. 3 

Glechoma hederacea L. 1 

Chaerophyllum temulum L. + 

Galium aparine L. 1 

Hedera helix f. poetarum 
(Nyman) McAll. & A.Rutherford 

2 

Aegopodium podagraria L. 1 

Ficaria verna Huds. 1 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm. + 

Poa pratensis L. 1 

Heracleum sibiricum L. + 

Arum italicum Mill. + 

Chelidonium majus L. + 

Brachypodium sp. + 

Alliaria petiolata (M.Bieb.) 
Cavara & Grande 

+ 
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Stellaria alsine Grimm + 
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Annexe VI : Relevés I.P.A 
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Date Point IPA Espèce Nombre de couples nicheurs 

15/05/2017 

IPA 1 

Corneille noire (Corvus corone) 1 

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) 2 

Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) 1 

Merle noir (Turdus merula) 1 

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) 2 

Mésange charbonnière (Parus major) 1 

Pic vert (Picus viridis) 1 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 1 

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) 1 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) 3 

IPA 2 

Canard colvert (Anas platyrhynchos) 0,5 

Coucou gris (Cuculus canorus) 1 

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) 2 

Loriot d'Europe (Oriolus oriolus) 2 

Merle noir (Turdus merula) 2 

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) 2 

Milan royal (Milvus milvus) 0,5 

Pigeon ramier (Columba palumbus) 1 

19/06/2017 

IPA 1 

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) 2 

Geai des chênes (Garrulus glandarius) 1 

Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) 2 

Grive musicienne (Turdus philomelos) 1 

Loriot d'Europe (Oriolus oriolus) 1 

Merle noir (Turdus merula) 1 

Mésange charbonnière (Parus major) 1 

Pic vert (Picus viridis) 0,5 

Pigeon ramier (Columba palumbus) 2 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 3 

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) 1 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) 1 

Sittelle torchepot (Sitta europaea) 1 

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 3 

IPA 2 

Corneille noire (Corvus corone) 1 

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) 2 

Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) 1 

Loriot d'Europe (Oriolus oriolus) 1 

Mésange charbonnière (Parus major) 1,5 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 1 

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 1 

Verdier d'Europe (Carduelis chloris) 2 

Verdier d'Europe (Carduelis chloris) 2 

 

  



129 
 

Annexe VII : Fiche de suivi pour les populations d’odonates 
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Annexe VIII : Arrêté d’exploitation 
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